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Dr Denis ERNI 
Boîte postale 408 
1470 Estavayer-le-Lac 
denis.erni@a3.epfl.ch 

Recommandé & strictement personnel 

Attention : Madame Christèlle Luisier 
Présidente du Conseil d’Etat 
Place du Château 4 
 
1014 Lausanne Adm Cant VD 

Notre référence 260222DE_CL Estavayer-le-Lac, le 22 février 2026 
https://www.swisstribune.org/doc/260222DE_CL.pdf 

Rappel urgent / complément d’information sur le pouvoir de la prière faite à Dieu 

Madame la Présidente du Conseil d’Etat, 

Je me réfère au contenu de  mon courrier1référence 240615DE_CL,  daté du 15 juin 2024 resté sans réponse, et 
au courrier2 du  23 décembre 2025, référence 251223DE_CL, dont les URL sont cités en bas de page. 

Ce dernier courrier vous informait que suite à une plainte portant sur la censure des médias par les élus, les 
journalistes de la RTS qui avaient reçu le livre  « LISA », ont respecté la déclaration des devoirs et des droits des 
journalistes en faisant le Temps Présent du 21 novembre 2024 de la RTS intitulé « votre juge est-il partisan ? ». 
Ils ont répondu à la question de la Chamane que je devais découvrir point 6.11 du livre LISA p115, citation 
(240615DE_CL) : «  soit qu’en 1995 Foetisch s’est servi d’un droit qui n’existait pas pour commettre ses crimes. 
Tous les magistrats qu’ils soient vaudois, neuchâtelois , fribourgeois ou fédéraux le savaient. C’est la censure des 
médias suisses avec le refus de négocier des gouvernements qui a permis de dire qu’il était intouchable ». 

Ce droit - qui n’existait pas - était le résultat d’un « pacte secret » caché au peuple entre les directions des partis 
des parlements et les magistrats qu’ils élisent qui s’appelle le PIZZO des partis. 
Ce pacte était un « contrat secret » caché par les partisans du parlement à plus de 90% des citoyens qui ne sont 
pas des partisans. Il permettait aux élus de faire voter des lois, et mettre en place des lois d’applications avec des 
procédures de surveillance qui ne permettent pas d’assurer la sécurité des citoyens. 
Ce PIZZO des partis est un contrat secret satanique qui sert à contourner le respect des Valeurs chrétiennes de 
la Constitution sans le consentement éclairé des citoyens. 

Ma démarche à l’origine de la découverte de ce contrat satanique secret qui est le PIZZO 
Je vous rappelle que nous avons une Constitution qui fait référence au Dieu tout puissant qui a créé le monde. 
Lorsque j’étais ado, je voulais savoir si on pouvait vérifier que Dieu répond aux prières. Ceux qui m’instruisaient 
dans la parole de Dieu m’ont dit qu’il fallait que je pose la question à Dieu en utilisant la prière et en respectant 
la voie qu’il m’indiquerait. Un enseignant ayant mis en doute l’existence de Christ et de Dieu, et connaissant les 
atrocités commises par Hitler, ceux qui m’enseignaient la parole de Dieu m’avait donné le moyen de vérifier si 
Christ et l’Antéchrist existent.  

Mon témoignage & demande d’entretien dans mon courrier du 23.12.2025 vous demandant de changer de cap 
Dès que les médias m’ont révélé l’existence de ce contrat satanique, j’avais la preuve que Dieu répond aux prières 
de ceux qui s’adressent à lui et qui s’engagent à respecter la voie qu’il leur indique. Il m’avait donné la preuve 
que Christ et l’Antéchrist existent. Il m’avait montré le pouvoir de la prière. 

 
1 https://www.swisstribune.org/doc/240615DE_CL.pdf 
2 https://www.swisstribune.org/doc/251223DE_CL.pdf 
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De l’importance de mon engagement que j’ai pris en 1973 
Le contenu de ce courrier du 23 décembre 2025 est très important, car le Serment d’Archimède a été mis en 
place par des ingénieurs de l’EPFL en 1990. Son but est de mettre en garde les politiciens sur les risques liés aux 
développements technologiques et à leur utilisation pour faire du profit financier en excluant les risques 
technologiques pour l’Humanité. Il fait parte intégrante de ce courrier. 

Dès que j’aurais découvert les raisons pour lesquelles j’ai rencontré Foetisch, ce serment m’obligerait à respecter 
mon engagement pris en 1973. Le PIZZO ayant été révélé à fin nov. 2024 avec l’intronisation de Trump qui ne 
respecte pas les Valeurs chrétiennes, c’est le moment où la Suisse est devenu en danger et que je devais agir.  

Le respect de ce Serment m’a aussi conduit à demander au Président du TF un entretien 
Il s’est avéré qu’il était aussi inatteignable. J’ai à nouveau renouvelé cette demande d’entretien comme je le fais 
aussi pour vous. Je vous copie en annexe le courrier3 que je lui ai adressé, référence 260217DE_FC, qui de même 
vous concerne dont l’url est cité en bas de page. 

De l’urgence du rappel 
Le Serment d’Archimède ayant été mis en place pour mettre en garde les politiciens des risques technologiques 
dont les risques liés à l’IA. Il est important que la Suisse respecte au plus vite les Valeurs du Dieu de sa 
Constitution. Voici quelques faits complémentaires qui montrent l’urgence de cette action. 

La Tragédie de Crans-Montana due au PIZZO de parti 
En 2011, Micheline Calmy-Rey qui connaissait le PIZZO a utilisé le Tribunal fédéral pour protéger Foetisch avec 
les agissements de Me Claude ROUILLER. Il est triste qu’il a fallu la mort de ces jeunes à Crans-Montana  pour 
que les citoyens réalisent que les élus font voter des lois et des lois d’applications avec des procédures de 
surveillance qui ne permettent pas d’assurer la sécurité des citoyens. 
La Suisse est en danger selon la coprésidente de votre parti 
Le 7 février 2026, votre coprésidente de votre parti, interviewée par la RTS, a annoncé que la Suisse était en 
danger, mais elle n’a présenté aucune mesure pour mettre fin à ce contrat satanique qui est le PIZZO des partis. 
Je l’ai rendue attentive à la situation par courrier4 recommandé (référence 260207DE_SV) dont l’URL est cité en 
bas de page. 
La Décision de l’ONU face au pouvoir et danger de l’IA : 
Vendredi  dernier au TJ de 12h 45, la RTS a annoncé que l’ONU a décidé  de faire une nouvelle commission pour 
contrôler l’IA. Cette communication montre que l’ONU est  consciente  du danger pour l’Humanité de remplacer 
le Dieu qui a créé le monde par l’IA, comme TRUMP ou les oligarques - qui veulent gouverner le monde - veulent 
l’imposer à tous les citoyens, en utilisant le réseau des GAFAMS. 

L’atteinte à la santé et le sacrifice des jeunes avec la soumission numérique 
Le projet du « TITTYTAINMENT » qui a commencé en 1995 pour abrutir les jeunes par soumission numérique 
faite à leur insu est mesurable aujourd’hui. En Suisse, il y a 67% d’augmentation en 10 ans des rentes AI pour les 
maladies psychologiques des jeunes. Aux USA, pour la première fois des parents de victimes font un procès à 
META et à GOOGLE, alors qu’en Suisse, les publicités disent aux jeunes, tu n’as plus besoin d’apprendre, on 
s’occupe de tout, tu n’as qu’a questionner l’IA qui te dira ce que tu dois faire . 
En faisant ce témoignage, qui est public, je demande à nouveau que vous respectiez les Valeurs de notre 
Constitution en appliquant la règle de conflit de droit pour respecter les Valeurs de la Vie. 

Veuillez agréer, Madame la Présidente du Conseil d’Etat, mes salutations cordiales 
 

Dr Denis ERNI 

Document numérique avec annexes partielles : https://www.swisstribune.org/doc/260222DE_CL.pdf 

Annexe : ment   / plus d’info sur : https://www.swisstribune.org/2/f/new.html 
 

3 https://www.swisstribune.org/doc/260217DE_FC.pdf 
4 https://www.swisstribune.org/doc/260207DE_SV.pdf 
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